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Objectif général de la formation : 

Acquérir une qualification reconnue et une expérience en 
aquaculture.  
 
 
 
 

Au terme de sa formation, l’apprenti devra être capable de : 
 

Ø Choisir les espèces à élever en évaluant les contraintes et 
en respectant l’environnement, 

Ø Choisir et utiliser les matériaux et matériels appropriés 
aux activités aquacoles, 

Ø Conduire un système de production spécialisé : 
alimentation, cycles de reproduction, sélection, état 
sanitaire, pêche, tri, commercialisation, réglementation. 

 
 
 

MODULES D’ENSEIGNEMENT 

 
M11 : Accompagnement au projet personnel et professionnel 

M21 : Economie générale et droit du travail 

M22 : Technique, animation et documentation, 
français, socio-culturel, documentation 
M23 : Langue vivante 

M31 : Education physique et sportive 

M41 : Traitement des données 

M42 : Technologie de l’information 

M51 : Ecosystèmes aquacoles, sciences physiques, écologie 

M52 : Espèces aquacoles, biologie, sciences physiques/biochimie, 
aquaculture 

M53 : Aquacultures intensives, aquaculture, économie et gestion 

M54 : Aquacultures extensives, techniques aqua-marines, techniques 
aqua-contin, économie et gestion 

M55 : Equipements aquacoles, sciences et équipements, sciences 
physiques 

M56 : Economie 

M57 : Filières et marchés 

MIL : Autres aquacultures 

 
 
 

Comment s’inscrire ? 
 
Etre titulaire d’un diplôme de niveau 
4, bac général (S, STAV, STAE), bac 
professionnel Productions Aquacoles, 
bac professionnel Cultures Marines, 
expérience professionnelle et diplôme 
équivalent validé. 
 
Le dossier d’admission est remis par le 
CFA, après un entretien de motivation. 
 
L’admission définitive est 
conditionnée par la signature 
d’un contrat d’apprentissage 
d’une durée de 2 ans, avec une 
entreprise du secteur des 
productions aquacoles : 
mytiliculteurs, ostréiculteurs, 
autres entreprises conchylicoles, 
pisciculteurs marins ou en étang, 
aquaculteurs de production. 
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Contenu de la formation 

Rythme de 1 mois en entreprise/1 mois au lycée expérimental professionnel de Guérande. 
L’apprentissage permet à l’étudiant d’être salarié tout en apprenant le métier d’aquaculteur. 
 
 

Obtention du diplôme 

Le diplôme s’obtient selon 2 modalités : 
-par des Certificatifs en Cours de Formation (CCF) sur les 2 ans (50%) 
-par un examen de 3 épreuves terminales (50 %)  
 
 
Conditions d’admission 

Pour postuler au BTS Aquaculture par apprentissage, il est nécessaire de remplir les deux conditions 
suivantes : 

- être âgé de 16 à 29 ans révolus à la date de signature du contrat d’apprentissage. 
 
- être titulaire d’un titre ou d’un diplôme de niveau 4 (Bac). 

Processus d'admission 

L’admission définitive ne se fera qu’après signature d’un contrat d’apprentissage et de votre succès au 
baccalauréat. 
 
2 étapes obligatoires : 

· Contacter le CFA pour obtenir un dossier d’inscription. Un entretien de motivation pourra 
être réalisé au sein de l’établissement (ou par téléphone). 

· Emettre vos vœux de poursuite d’études sur PARCOURSUP. 

 
Site de formation 

FORMATION EN PARTENARIAT AVEC LE LYCEE PROFESSIONNEL Olivier GUICHARD 

 
Ø Lycée Professionnel Olivier Guichard 

12 rue de la Fauvette 
44350 GUERANDE 
 : 02.40.24.93.10 

 
Ø CFA Nantes Terre Atlantique 

Site de Guérande 
12 rue de la Fauvette 
44350 GUERANDE 
 : 02.40.24.86.80 
e-mail : site-de-guerande.cfa.st-herblain@educagri.fr 

 
 
Rémunération 

Minimum légal (le salaire peut être supérieur en vertu d’un accord conventionnel ou contractuel) 

 16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

1ère année 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 
100% du SMIC 

2ème année 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 

 
 

 


